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Additif

À la suite de la publication du document E/CN.4/2000/22, la Ligue des États arabes a fait
parvenir une réponse, qui est reproduite dans le présent document.
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Ligue des États arabes

17 novembre 1999

La Ligue des États arabes a présenté les documents suivants : "A report on Israeli
violations of Palestinian human rights in the occupied territories" (Rapport sur les violations par
les Israéliens des droits de l'homme des Palestiniens dans les territoires occupés), "The suffering
of the Lebanese from occupation and the Israeli aggression in southern Lebanon" (Souffrances du
peuple libanais victime de l'occupation et de l'agression israéliennes dans le Sud-Liban) et
"Israeli practices affecting the human rights of Syrian citizens in the occupied territories"
(Pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme des citoyens syriens dans les territoires
occupés), établis, respectivement, par le Département des affaires palestiniennes du Secrétariat
général de la Ligue des États arabes pour la période 1993-1998, par le Ministère libanais des
affaires étrangères pour la période 1978-1998 et par le Ministère syrien des affaires étrangères,
pour la période 1979-1998∗ :

                                                
∗ L'annexe est reproduite telle qu'elle a été reçue, en anglais et en arabe seulement.


